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Rolin CRANOLY
Maire de Gagny
Conseiller départemental

Voilà le printemps. Saison tant attendue 
par certains car elle marque l’arrivée du 
redoux, le retour timide mais réel du soleil,  
des envies de préparer son jardin ou de 
sortir à nouveau.

Pour notre commune, c’est aussi la saison 
du budget avec le débat d’orientation 
budgétaire le 11 mars dernier et le vote du 
Conseil Municipal le 2 avril prochain.

La préparation du budget est une séquence 
laborieuse puisqu’elle mobilise les énergies 
des agents et de l’équipe municipale pour 
décortiquer, analyser, anticiper puis trancher. 
Mais je l’avoue, cette séquence est aussi 
un véritable plaisir dans notre commune 
car je sais que ce travail de précision et de 
responsabilité nous permet chaque année et 
au quotidien d’obtenir des finances saines.

Je pourrais détailler cette affirmation en 
écrivant plusieurs pages sur notre dette 
historiquement faible, notre autofinancement 
excellent qui nous permet d’investir 
dans nos projets, une dépense maîtrisée,  
cela sans jamais augmenter les impôts. Mais le 
mieux est de vous inviter à consulter l’argus 
des communes du site «  contribuables 
associés  », une association nationale qui 

É
d

it
o défend les intérêts des contribuables :  

avec une note de santé financière de 18/20, 
une note de dépense de 15,5/20, la Ville est 
donc la seule du département à obtenir la 
mention « excellent ». Voilà un témoignage 
indépendant confirmant notre bonne 
gestion. Une seule obligation : la maintenir 
pour les prochaines générations gabiniennes 
qui auront bien assez des 3000 milliards 
d’euros de dette de l’État.

Ma frustration, et vous la par tagez,  
c’est le temps long : celui de l’administratif, 
celui de l’étude et de la réalisation. 
Comme vous, j’aimerais que l’îlot centre-ville 
et ses commerces attractifs soient déjà sortis 
de terre, que les anciennes carrières de 
l’ouest soient déjà ce parc nature verdoyant 
ouvert au public, que la crèche les Confettis 
accueille déjà les bambins ou que le château 
de Maison Blanche fasse déjà notre fierté 
par la réussite de nos jeunes. La patience est 
amère mais son fruit est doux.

Vous aussi, vous pourrez bientôt prendre 
part à ce travail de préparation budgétaire 
en formulant vos propositions dans le cadre 
d’un budget participatif avec les conseillers 
de quar tier de Gagny. Vous trouverez 
très bientôt les informations à ce sujet. 
N’hésitez pas, à vos projets !
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Les Droits des femmes étaient à l'honneur en ce mois 
de mars. Un tournoi de futsal féminin en partenariat 
avec Young Project, a permis de sensibiliser les jeunes 
et leurs parents autour des valeurs d'égalité dans le 
sport et en dehors du terrain. Les spectateurs ont 
notamment croisé la chanteuse Lyna Mahyem et Luis 
Fernandez, ancien joueur et entraîneur de football, 
aux côtés de Monsieur le Maire et de Diarrafa Diallo, 
Adjointe déléguée à l’égalité femmes-hommes,  
tous réunis pour rappeler leur engagement dans ce 
combat qui se joue toute l'année.

Découvrez le portrait 
de Lydia, Brigadier Chef 

Principal et passionnée de 
culturisme.

Instant T
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Instant T

Les actions dans le cadre de l’année du sport se 
poursuivent avec l’inauguration de deux structures 
de sport autonome en extérieur et la réfection d’un 
terrain synthétique multisport dans les quartiers 
Jean Bouin et des Peupliers, deux quartiers politique 
de la ville. Ces équipements permettent à tous les 
habitants de se dépenser à deux pas de chez eux, 
individuellement ou en groupe.

La générosité des associations 
et des habitants de Gagny a 
été mise en lumière lors d’une 
soirée de remerciement des 
divers partenaires aux actions du 
Téléthon. Un chèque de 39 571 € 
a été remis à l’AFM par Monsieur 
le Maire. Au-delà de l’honneur 
d’être ville hôte, la commune est 
également fière d’être en tête 
des dons en Seine-Saint-Denis, 
grâce au soutien indéfectible 
des habitantes et habitants, 
commerçants et associations. 
Merci !

Le sport en libre accès  
dans les quartiers de la ville

Téléthon :  
la solidarité au 
rendez-vous 

Retrouvez plus 
de photos et vidéos 

sur les réseaux de la Ville

@villedegagny
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Les récipiendaires de 
la médaille d'honneur 
du travail ont été reçus 
par Monsieur le Maire, 
qui n’a pas manqué de 
mettre en lumière leur 
ancienneté en tant que 
salariés du secteur privé.  
Félicitation à vous.

La Maison de loisirs parents-
enfants a accueilli son deuxième 
atelier sur le thème « Les yeux 
dans les jeux  ». Animé par une 
psychologue, ce rendez-vous avait 
pour but de conseiller les familles 
dans leurs choix de jeux partagés à 
la maison, pour profiter ensemble, 
loin des écrans. La prochaine 
rencontre aura lieu samedi 6 avril 
à 14h pour un atelier artistique, 
n’hésitez pas à vous y inscrire,  
le nombre de places étant limité.

Récompenser  
des années  
de travail

Signature du  
Contrat Local de Santé

Retrouver le goût  
de jouer en famille
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Instant T

Le Contrat Local de Santé, co-construit 
avec les partenaires du territoire et les 
habitants, a été signé notamment par 
Magali Daverton Sous-préfète du Raincy 
et Sylvaine Gaulard, Directrice de la 
délégation dépar tementale de l'ARS 
Seine-Saint-Denis. À travers lui, la Ville 
se fixe divers axes de travail tels que 
l'amélioration de l'accès aux soins pour 
toutes et tous. Une attention particulière 
est por tée sur la santé mentale des 
Gabiniennes et Gabiniens. Apprenez-en 
plus en page 20 de votre Gagny Magazine.
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La Municipalité a souhaité la 
bienvenue aux habitants et 
commerçants fraîchement 
installés à Gagny. Un tour 
de ville était organisé pour 
présenter les aménagements 
actuels et à venir, utiles au 
quotidien de ces nouveaux 
Gabiniens, suivi d’un temps 
convivial avec les élus et 
services de la commune. 
Bienvenue à toutes et tous !

Monsieur le Maire, accompagné des élus de 
la ville, du Sénateur Vincent Capo-Canellas,  
de Geoffrey Carvalhinho, Conseiller Régional et 
des associations mémorielles, a rendu hommage 
aux victimes civiles et militaires de la Guerre 
d’Algérie et des Combats en Tunisie et au 
Maroc. Le 19 mars 1962 est le jour anniversaire 
du cessez-le-feu en Algérie, qui fait suite aux 
accords d’Évian. Au cours de la cérémonie,  
la médaille du combattant a été remise à Claude 
Bigache, membre de la Fédération Nationale 
des Anciens Combattants d'Algérie. 

Habitants et 
commerçants :  
bienvenue à 
Gagny

Honorer la mémoire  
 des morts pour la France 
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Conseil Municipal
du 11 mars 2024

Actualités

Urbanisme : protéger la 
ville des constructions

En Île-de-France, le Schéma Régional 
de l’Habitat et de l’Hébergement 
(SRHH), proposé par l'État, fixe pour 
6 ans les objectifs globaux en matière 
de construction et de rénovation 
de logements, de construction 
et d’amélioration des structures 
d’hébergement, de développement 
équilibré du parc de logements 
sociaux, de rénovation thermique 
des logements, etc. 

Les élus de Grand Paris Grand Est 
(GPGE) ont rendu un avis défavorable 
le 6 février 2024 au projet proposé 
par le Comité Régional de l’Habitat 
et de l’Hébergement, affirmant, dans 
le cadre du projet de Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal arrêté, 
leur attachement à la préservation 
du caractère major itairement 
pavillonnaire du territoire et aux 
espaces végétalisés. 

Le Conseil Municipal par tage ce 
constat et a également souhaité 
pleinement s’y associer en emettant 
également un avis défavorable. En 
cette même séance, et parce qu'il 
protège la ville de l'appétit des 
promoteurs, les élus ont rendu un 
avis favorable au PLUi.

Périscolaires et 
extrascolaires : du 
changement à venir

Les activités pér iscolaires et 
extrascolaires ont une capacité 
d’accueil limitée qui ne peut être 
dépassée. La Ville est confrontée à 
une augmentation de la demande 
de places ainsi qu’à des difficultés de 
recrutement d’animateurs, malgré de 
nombreuses actions menées pour y 
remédier. 

Les familles n’ayant pas d’autre moyen 
d'accueil se verront donc ouvrir 
l’accès aux réservations une semaine 
avant les autres familles. Pour en 
bénéficier, il leur sera demandé de 
fournir un justificatif de leur situation 
lors de la campagne annuelle 
d’inscriptions. L'annulation des 
réservations pour le centre de loisirs 
du mercredi s'assouplit et passe de  
15 à 8 jours. Une absence de 10 jours, 
par enfant et par an, pour maladie est 
acceptée sous réserve d'en avoir fait 
la demande.

Par ailleurs, il a été constaté que, malgré 
la mise en place des réservations, de 
nombreuses familles laissent encore 
leurs enfants au restaurant scolaire 
sans avoir réservé le repas ou sans les y 
avoir inscrits, entraînant la production 
de 200 repas supplémentaires par 

jour en moyenne : des contraintes 
difficilement absorbables par le 
service de la Ville. Il est donc proposé 
de facturer le repas non réservé à son 
coût réel, qui est évalué à 12 €.

Rapport d’orientation 
budgétaire

Les élus ont échangé sur les 
orientations budgétaires de l'année 
avant que le budget soit voté 
en Conseil Municipal lors d'une 
prochaine séance. L'inflation pèse 
toujours dans le contexte général de 
gestion des finances. De plus, l'État 
annonce des mesures d'économie 
qui auront des répercussions sur les 
collectivités territoriales entre autres. 
La maîtrise du budget est donc bien 
à l'ordre du jour, notamment la 
vigilance sur l'évolution de la masse 
salariale. Le choix est fait de privilégier 
l'investissement dans la transition 
énergétique et la préservation du 
patrimoine  : carrières de l'Ouest, 
château de Maison Blanche , 
voie nouvelle et puits de géothermie. 
L'enfance est aussi un axe primordial 
avec la reconstruction de la crèche 
les Confettis. Enfin, la Ville doit rester 
inclusive et dynamique, ce qui passe 
par l'accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite et la redynamisation 
commerciale.

Retrouvez le 
règlement 

intérieur des 
réservations 
des temps 

périscolaires et 
extrascolaires



Les Petits Papiers de Margaux

Margaux Nogues est diplômée d’un Mastère de 
restauration et conservation du patrimoine, spécialité 
«  Ar ts Graphiques  ». Elle a toujours voulu faire 
un métier manuel dans le domaine de l’ar t afin de 
contribuer à la préservation du patrimoine « L’atelier 
a pour vocation de préserver l'intégrité physique des 
œuvres ou documents, tout en respectant leur signification 
esthétique et historique ». Au quotidien, elle restaure 
des affiches, des car tes, des documents manuscrits, 
des gouaches, des gravures, des livres, des objets, etc.  
Sa clientèle est variée, allant des musées aux galeries, en 
passant par les particuliers et les marchands d’art.

N’hésitez pas à la contacter pour des conseils et des 
informations sur des demandes de restauration. Les 
interventions proposées et réalisées par l’atelier reposent 
sur quatre grands principes : intégrité, réversibilité, 
minimalisme et analyses.

 Site : petitspapiersmargaux.wixsite.com/
restaurationpapier
Instagram : @petits.papiers_

LDM Créateur

Après des études de décoration pour devenir étalagiste, 
de nombreuses années à réaliser des vitrines de magasins, 
et plusieurs autres à vendre des costumes de mariage 
haut de gamme, Laurence Dumont a lancé LDM Créateur.  
Ce projet réunit des années de connaissances et 
la passion pour le monde de la mode, dans lequel la 
créatrice baigne depuis le plus jeune âge. 

Aujourd’hui, la perfection rythme la production de 
ces nœuds papillons d’exception, vendus dans toute la 
France. LDM Créateur a toujours participé aux JEMA 
et décroche même le prix « jeune talent » en 2019 et 
2022. L’originalité, le rapport à l’objet et l’échange avec 
les clients sont les maîtres mots de cette créatrice qui 
saura ajouter une touche toute particulière à votre tenue 
de mariage ou de soirée.

Site : ldmcreateur.fr
Instagram : @ldmcreateur
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Depuis 18 ans, l'Institut National des Métiers d'Art organise 
pendant une semaine les Journées Européennes des Métiers d'Art 
(JEMA). Dans ce cadre, la Ville de Gagny organise son premier 
Salon des Métiers d'Art et de l'Artisanat du 5 au 7 avril en Salle 
des Fêtes, l'occasion de mettre en lumière des talents locaux.  

De nombreux artisans seront présents au Salon des Métiers d'Art et de l'Artisanat pour vous 
faire partager leur passion. Parmi eux, découvrez le métier de deux artisanes de talent.

Redécouvrez 
le portrait 
d’Anaïs 
Hurbain, 
artisane,
 présente  

au salon du 
5 au 7 avril.
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Gagny Magazine : Une nouvelle 
mesure a été votée en Conseil 
Municipal le 11 mars, pouvez-vous 
nous en dire plus ?

Rolin Cranoly : En effet, le Conseil Municipal a voté la 
gratuité du stationnement pour les professionnels 
de santé et les véhicules propres 100% électriques. 
Cette mesure permet dans un premier temps de 
lutter contre la déser tification médicale. En effet,  
ces professionnels sont amenés à se déplacer au domicile 
de leurs patients et devaient, jusqu’à présent, régler leur 
stationnement. La gratuité dans toute la ville va contribuer 
à améliorer leurs conditions de travail et contribuer ainsi à 
maintenir une offre de soins de qualité. La seule condition 
est que ces professionnels présentent un caducée en 
cours de validité.

Dans un second temps, l’application de cette 
délibération aux véhicules électriques entraînera une 
amélioration de la qualité de 
l’air en ville, dans une logique 
de transition énergétique. 
La Municipalité espère 
que cette proposition va 
encourager l’utilisation de 
véhicules plus respectueux de 
l’environnement, en permettant 
aux conducteurs de véhicules 
non polluants de bénéficier d’une 
gratuité de stationnement en zone 
longue durée. Je tiens à rappeler 
que des bornes de recharge sont 
disponibles dans le
parking place Foch.

GM : En complément de la nouvelle 
délimitation des zones bleues, le 
stationnement résidentiel sera mis en 
place, de quoi s’agit-il ?

RC : Certaines rues proches de la gare du Chénay-Gagny 
passeront en zone bleue en avril. Le stationnement y 
sera réglementé de 9h à 12h et de 14h à 19h, du lundi 
au samedi, hors jours fériés. Cette décision a été prise 
pour garantir une meilleure rotation des véhicules et 
éviter les véhicules ventouses. 

Les places de stationnement situées aux abords de la 
gare ne sont pas concernées par ce zonage afin de ne 
pas pénaliser les usagers du train se rendant au travail.  
Aussi, afin de permettre le stationnement de ses résidents, 
un abonnement va être mis en place.  À raison de 15 € 
par an, les habitants des rues concernées pourront 
disposer de places de stationnement au pied de chez 
eux, sans limite de temps. 

Dans un précédent numéro de votre Gagny Magazine, 
nous vous annoncions le passage en zone bleue de 
plusieurs rues dans le quartier Jean Bouin. De nouveaux 
éléments sur le stationnement en ville sont désormais à 
prendre en compte. Rencontre avec Monsieur le Maire pour éclaircir le sujet.  

Interview de
Monsieur le Maire



Une nouvelle labellisation

Du fait de son intérêt architectural et historique,  
le château bénéficie maintenant du label Patrimoine 
d’intérêt régional, permettant des aides financières à la 
restauration et à la valorisation. 

Le bâtiment historique du château de Maison Blanche va 
être restauré afin d’ouvrir 4 nouveaux lieux :

• Un restaurant d’application ; 
• Des ateliers d’artistes ; 
• Des salles historiques ;
• Le transfert de la Gagny Université.

Le projet de restructuration et de 
consolidation se poursuit avec un permis 

de construire instruit. Cependant, 
les plafonds doivent dans un 

premier temps être purgés 
pour voir l’état des planchers 
avant toute avancée .  
La finalisation des travaux 
de restructuration est 
annoncée d’ici fin de 
l’année 2025. 

Construction 
d’un centre de 
loisirs et d’une 
extension de 

l’école maternelle 
Montaigne

3 salles d’activités et de loisirs 
ainsi que 3 salles de classe vont 

être construites d’ici l’été 2025.  
Les travaux se déroulant en site occupé, 

des mesures vont être prises pour ne pas 
perturber la scolarité des enfants. Les salles de classe et 

le dortoir situés à proximité du chantier ont été déplacés. 
Des dispositifs d'isolation phonique et anti-poussière 

vont être mis en place tout au long des travaux. Le début 
des travaux est annoncé pour la rentrée des vacances 
de printemps.

Reprise des travaux à la crèche  
Les Confettis

Des aléas techniques rencontrés lors du démarrage 
des travaux de démolition de la crèche Les Confettis 
et de reconstruction d'un nouvelle crèche de  
60 berceaux ont nécessité une interruption du chantier.  
Ceci, afin de réflechir et de mettre en place des solutions 
adéquates permettant de réaliser un bâtiment conforme,  
sécurisé et durable, répondant à la réglementation en 
vigueur et aux règles de l'art. 

À ce jour, la solution est en cours de validation et les 
travaux pourront bientôt reprendre. L'accès à la crèche 
va être réétudié, notamment depuis le quai du Chénay, 
pour faciliter le quotidien des parents pour déposer les 
enfants. La Ville souhaite aussi utiliser toute la superficie 
du lieu, afin d'éviter les espaces vides et inutiles. De plus, 
quel que soit le projet de construction, l'objectif de 
Monsieur le Maire est de préserver la biodiversité sur 
place et plus particulièrement les arbres existants. 
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Trois grands chantiers sont actuellement en cours dans notre ville : au château 
de Maison Blanche, à l’école Montaigne et à l'ancienne crèche des Confettis.  
La création de nouveaux lieux et la réhabilitation des lieux existants permettent de 
nouveaux aménagements pour privilégier le confort de tous. 
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La cause animale 
à Gagny

Grand angle
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L’obtention d’une deuxième patte au label « Ville amie des animaux » ne 
fait que renforcer la volonté de la Ville autour de la cause animale et des 
actions qui s’y rapportent. Que vous soyez propriétaire d’animaux ou simple 
amateur de nos amies les bêtes, retrouvez de nouveaux exposants et activités 
au Forum de l’Animal, samedi 27 avril de 10h à 18h au Stade de l’Est, 
en partenariat avec l’Arche des Associations et Animalis. Démonstrations, 
bien-être animal, informations, sensibilisation et distribution de nourriture 
dédiée aux associations, vous retrouverez plusieurs acteurs incontournables 
du monde animal. 

Grand angle

« La cause animale est une des priorités de la Municipalité. La Ville 
est déjà engagée dans de nombreuses actions avec notamment le 
Forum et le guide de l’Animal mais aussi la création de la Maison 
de l’Animal, une spécificité gabinienne. La sensibilisation autour du 
bien-être animal est également un enjeu important, contre l’abandon 
en période estivale par exemple. La commune n’agit pas seule et 
s'entoure de nombreux partenaires pour mener des actions en 
faveur de la protection des animaux quels qu'ils soient : chiens, chats, 
NAC, volatiles, etc. »

Le mot 
d'Anthony Marques 
Adjoint au Maire,  
délégué à la Cause animale

Rue Jean Bouin
Stade de l’Est

Complexe Sportif 
Arena 

Léon-Yves Bohain

Maison de la Petite Enfance
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DE 10H À 18H

SAMEDI 
27 AVRIL
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Zoom sur 
les chats errants
La gestion de la 
population féline : un 
enjeu important

Tout d’abord, il faut comprendre 
la définition d’un chat errant :  
il n’appartient à aucun propriétaire, 
n’est pas identifié, pas stérilisé et vit 
presque à l’état sauvage. Il ne faut pas 
le confondre avec un chat qui aurait 
échappé à la surveillance de son 
propriétaire et qui se retrouve sur 
la voie publique ou sur la propriété 
d’autrui. Dans ce cas-là, il s’agirait 
plutôt d’un animal en divagation.

La faim, la maladie, les bagarres, 
les accidents sur la voie publique 
sont le quotidien de ces animaux.  
Leur espérance de vie moyenne, sans 
l’aide des humains, est d’environ 2 ans 
contre 15 pour un chat domestique. 
De plus, la surpopulation féline à un 
impact négatif sur la biodiversité, 
les chats étant des prédateurs pour 
de nombreuses espèces (oiseaux, 
rongeurs, insectes…).

La gestion des chats 
errants à Gagny

Les communes ont l’obligation de 
disposer des services d’une fourrière. 
Malheureusement, le devenir de ces 
chats errants reste sombre du fait de 
leur comportement non sociable et 
du manque de place.

C’est pour cette raison que la Ville 
de Gagny, avec l’association de 
protection animale accueillie au sein 
de la Maison de l’Animal, a mis en 
place des campagnes de stérilisation.  
Cette association s’occupe de  
« trapper », de stériliser, d’identifier et 
si besoin, de soigner les chats. Les plus 
sauvages seront remis sur leur site 
initial de capture et les plus sociables 
auront la chance de pouvoir être 
proposés à l’adoption. C’est dans le 
respect et le bien-être animal 
que la Ville souhaite gérer la 
population féline errante.

Le s  c ampagne s  de 
stérilisations sont essentielles 
pour limiter la prolifération 
de la population féline et ainsi 
diminuer la souffrance de ces 
animaux. Une fois identifié et 
stérilisé, le chat qui initialement 
était dit « errant », passe au 
statut de chat « libre ». Il est 
dès lors sous la protection 
de l’association et a donc 
une protection juridique plus 
importante. 

Le 21 avril 2023, la Ville a inauguré 
le Chatipi en collaboration avec One 
Voice. Celui-ci a pour but d’accueillir 
les chats libres pour qu’ils puissent 
s’abriter, se reposer et se nourrir.  
Il permet de sensibiliser la population 
sur la dureté de la vie des chats libres 
mais aussi à leur apprendre à les 
respecter.

Pour toute demande contactez 
service.cause.animale@mairie-
gagny.fr
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Grand angle

Maria-Victoria Chauvet est praticienne en shiatsu 
animalier à Gagny. Sa carrière prend un nouveau 
tournant après une trentaine d'années en tant 
qu'assistante dans un grand groupe immobilier.  
Fille de berger, propriétaire de chiens et membre d’un 
club canin, elle est passionnée d’animaux depuis sa 
plus tendre enfance. Découvrez son parcours.

Détente et 
bien-être sont 

les maîtres 
mots.

Le bien-être animal 
au bout des doigts

Gagny Magazine :  
Quel est votre parcours ?

Maria-Victoria Chauvet : 
J’ai commencé ma formation en 
shiatsu canin en 2020 en parallèle 
de mon activité professionnelle.  
Les chiens sont des êtres dévoués 
et pleins d'affection pour leur maître.  
Il me semblait donc important de leur 
prodiguer du bien-être et un moment 
de détente. Je pratique également 
le shiatsu sur les félins et les lapins. 
Cette discipline est en harmonie avec 
ma vision bienveillante de la relation 
entre l’animal et son maître. 

J'ai suivi deux ans de cours, qui allient 
théorie et pratique indispensable 
pour acquérir le ressenti et le toucher.

GM : En quoi consiste 
votre activité ?

MC : Le Shiatsu qui signifie « pression 
des doigts », est une pratique manuelle, 
considérée comme un art énergétique 
d’origine japonaise arrimée à la 
Médecine Traditionnelle Chinoise. 
Elle permet d’harmoniser les énergies 
sur tout le corps dans sa forme 
physique et mentale pour trouver ou 
retrouver un processus harmonieux 
de fonctionnement. Elle favorise la libre 
circulation de l’énergie pour apporter 
détente et bien être. Elle maintient 
l’équilibre énergétique et stimule les 
défenses naturelles.

Le praticien shiatsu utilise la pression par 
le toucher afin de stimuler des zones 
et des points spécifiques sur le corps 
afin de libérer les tensions physiques et 
mentales. Par son action sur le système 
nerveux autonome, il entraîne des 
répercussions sur le système digestif, 
hormonal, immunitaire, lymphatique, 
ostéo-articulaire et psychologique.  
Il améliore la souplesse des tissus, 
l'élimination des toxines et tensions 
musculaires, facilite le fonctionnement 
harmonieux du système nerveux ainsi 
que celui des glandes endocrines.

GM : Quels bienfaits pour 
les animaux ?

MC : L'action relaxante du Shiatsu 
apaise les animaux ner veux.  
Il par ticipe au soulagement de 
certaines douleurs et de certains 
troubles comportementaux. 

Le shiatsu n’est pas une médecine, ni 
un moyen de dépistage de maladie. 
En effet, il ne remplace en rien les 
visites obligatoires chez le vétérinaire 

ou encore l’ostéopathie. Le shiatsu est 
avant tout un travail de prévention 
pour l’équilibrage énergétique qui 
procure détente, confort et relaxation, 
bien-être physique et mental.

GM : Dans quel cas les 
propriétaires d’animaux 
peuvent-ils vous 
contacter ?

MC : « Instant shiatsu » vous propose 
des séances de shiatsu animalier 
à domicile, pour que l’animal soit 
dans son élément, dans son confort. 
Il repose sur le dialogue entre le 
praticien et l’animal.
 
Une séance peut avoir lieu en 
préventif, à la suite de quelconque 
évènement : chute, stress, etc. Elle 
peut être faite sur des chiens de tout 
âge, sportifs, au tempérament stressé, 
pendant la croissance, ou même âgés 
pour maintenir une meilleure mobilité.
 
La séance est adaptée à chaque profil 
de chien et selon son comportement 
lors de la rencontre. C’est lui le maître 
du jeu. Elle est non intrusive, dans la 
douceur : détente et bien-être sont 
les maîtres mots.
 

 Tél. : 06 76 66 43 33 
Courriel : instantshiatsu.
animalier@gmail.com



Grand angle

Isabelle Zeller, Gabinienne depuis 20 ans, est éducatrice comportementaliste 
canins et félins. Elle est à votre écoute pour vous accompagner, dans le respect et 
la bienveillance, afin de renforcer votre relation avec vos animaux. 

Sincérité Animale 
pour mieux vivre ensemble !

Gagny Magazine :  
Quel est votre parcours ?

Isabelle Zeller : Fascinée par 
les animaux depuis toute jeune,  
les 4 pattes m’accompagnent tout 
au long de ma vie. Durant plusieurs 
années, j’ai exercé en tant que 
Manager dans la finance et l’audit. 
En quête d’un métier offrant plus de 
liens avec mes valeurs, mes besoins 
ainsi que mon implication dans la 
cause animale, j’ai fait le choix d’allier 
passion et profession.

L’évidence s’est alors révélée  : 
me sentir utile pour les humains et 
leurs compagnons, développer les 
rencontres, partager et transmettre 
mes compétences tout en continuant 
à apprendre sur le vaste sujet de la 
relation Homme/Animal.

Je me suis formée auprès d’experts 
pour concrétiser mon projet de vie : 
Sincérité Animale. Je suis soutenue 
chaque jour par « mes poilus »  
Luna, Ivoire et Eliot. Ils m’apprennent 
tant au quotidien. Je les en remercie 
infiniment ainsi que mes proches.

GM : En quoi consiste 
votre métier et quels 
sont vos domaines 
d’intervention ?
 
IZ : Ma mission est d’accompagner 
les humains et leurs animaux à 
mieux communiquer pour mieux se 
comprendre. Ensemble, allons vers 
une vie où chacun trouve sa place de 
façon épanouie.

Je vous conseille dans un projet 
d’adoption, lors de l’arrivée de 
votre animal, en cas de difficultés de 
cohabitation, pour l’éducation ou la 
rééducation liée à des problèmes 
de comportements. Pour les chiens : 
réactivité congénères, humains, 
destruction, solitude, malpropreté. 
Pour les chats : éliminations hors 
bac, conduites agressives. Il est 
primordial de tenir compte des 
besoins de nos animaux pour éviter 
l’apparition de certains problèmes de 
comportements.

Pour ce faire, je réalise un bilan 
comportemental à votre domicile 
afin de cibler vos problématiques et 
définir vos attentes. Nous effectuons 
ensuite des séances pratiques sur les 
lieux et dans les contextes de votre 
quotidien. Je vous apprends à « lire » 
vos animaux en fonction de leurs 
modes communication, afin de tenir 
compte de leurs besoins et de leurs 
émotions.
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 Tél. : 07 81 99 58 72 
Site : Sinceriteanimale.fr

Retrouvez-la au Forum  
de l'Animal samedi 27 avril

Je vous transmets les outils et les 
méthodes en m’adaptant à chaque 
individu du binôme, humain et animal. 
C’est ensuite à vous de les mettre 
en pratique de manière cohérente, 
progressive et régulière avec vos 
animaux. Rien de mieux qu’une belle 
relation pour une bonne éducation.

Je prends également soin d’eux en 
votre absence ou durant vos vacances 
avec des balades ou des visites à 
domicile.

JBS EMOTION
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Cadre de vie

Prendre soin 
des arbres en ville

Rue du Général Leclerc :
des travaux à venir

Déterminée à préserver et à améliorer nos espaces verts, la Municipalité a adhéré à l’Union 
Régionale des Collectivités Forestières d’Île-de-France. Cette démarche vise à promouvoir 
une gestion durable et des actions en faveur de la préservation des espaces verts. Toutefois 
la Ville met déjà en place une politique d’entretien tournée vers le bien-être des arbres.

Le Département de la Seine-Saint-Denis va procéder à la réfection de la chaussée 
de la rue du Général Leclerc, du 9 au 12 avril entre 21h et 6h.

Cette intervention se déroulera 
précisément entre la rue de la 
Fontaine Varenne et la rue de Maison 
Rouge. Pendant les travaux, la rue 
du Général Leclerc sera fermée à la 
circulation et des déviations seront 

mises en place. Le stationnement 
sera strictement interdit et considéré 
comme gênant sur toute la 
longueur du chantier. Les usagers en 
provenance du sud de la commune 
et du centre-ville de Gagny pourront 

emprunter les rues de la Fontaine 
Varenne, Contant et les allées Gay, 
de Montfermeil et la rue du 19 mars 
1962.

Prendre soin des arbres

Le patrimoine arboré de la ville 
est impor tant, il comprend les 
arbres des parcs et plus de 3 800 
arbres d’alignement dans les rues.  
Les agents de la ville assurent 
l’entretien des arbres dans le respect 
de la biodiversité et du 
développement 
durable. 

Ils n’utilisent aucun désherbant 
au pied des arbres et préservent 
le fleurissement réalisé par de 
nombreux riverains.

L’élagage des arbres varie selon les 
espèces. Pour les arbres d’alignement 
la taille se fait en rideau : une forme 
géométrique qui tient compte des 
câbles aériens. Des tailles libres sont 
également réalisées pour alléger les 
branchages. L’arbre étant un milieu de 

vie pour de nombreux animaux 
comme les oiseaux, les écureuils 
et de multiples insectes, 
les tailles s’effectuent en dehors 
de la période de floraison et 
de nidification des oiseaux, qui 
à lieu de mars à août, afin de 
préserver la faune et la flore.

Requalification  
des tailles d’arbres

Le service Espaces ver ts 
étudie une nouvelle gestion 

du patrimoine arboré en privilégiant 
la structure mécanique et visuelle 
de l’arbre. Autrefois taillés en rideau, 
cer tains seront potentiellement 
structurés en por t libre pour les 
laisser s’épanouir. Cette nouvelle 
gestion ne verra le jour qu’après 
concer tation dans les différents 
conseils de quartiers. 

Avant toute intervention d’abattage, 
des diagnostics phytosanitaires sont 
effectués par le service Espaces 
verts, comme il en a été le cas pour 
la rue du Rond-Point. Les cerisiers 
japonais pissardii étaient attaqués 
par un champignon qui mettait 
en danger leur structure, pouvant 
provoquer des risques de chutes de 
branches. 

De nouvelles plantations viennent 
remplacer ces cerisiers par des 
Ostryas, une essence adaptée aux 
changements climatiques.



Co-construire un diagnostic local

La Ville de Gagny a débuté l’élaboration de son Contrat 
Local de Santé (CLS) en 2022, conjointement avec 
l’Agence Régionale de Santé, le GHI de Montfermeil et de 
nombreux autres partenaires. Les habitants ont également 
été associés aux travaux de réflexion. L’objectif visé est de 
se donner les moyens de réduire les inégalités territoriales 
et sociales de santé à Gagny. La commune ne disposait 
pas d'un tel document auparavant, sa création est donc 
un acte militant.

Après plusieurs mois de travail, la première phase s’est 
terminée, permettant l’élaboration d’un Diagnostic Local 
de Santé qui comprend un recueil et une analyse des 
données quantitatives ainsi qu’une analyse de la phase 
de concertation des professionnels du territoire mais 
également de la population. Ces résultats ont ensuite été 
présentés lors d’un Comité de Pilotage en 2023. 

L’élaboration du futur CLS s’est poursuivie par la mise en 
place de groupes de travail thématiques, qui ont eu lieu 
en septembre dernier, sur les thèmes de l’accès aux soins 
et aux droits en santé, les parcours de soins et des publics 
spécifiques, la prévention, la santé mentale, le handicap 
et la promotion de la santé en lien avec l’environnement.

Signature du Contrat Local de Santé

Ces échanges ont permis de faire émerger plusieurs 
objectifs qui ont été regroupés en « Fiches Actions » 
classées selon les axes prioritaires qui sont ressortis du 
diagnostic et des groupes de travail. Une feuille de route 
réaliste a été mise en place de sorte que les objectifs 
puissent être compris de toutes et tous et réalisés dans un 
avenir proche. Une attention particulière est portée sur la 
santé mentale des habitantes et habitants.

Le CLS est un document vivant, il peut en effet être 
adapté en fonction de la réalité du terrain. Il existe grâce 
à une forte volonté politique de mettre la santé des 
habitants au centre des préoccupations de la Municipalité.  
Les indicateurs de santé de la ville ne la plaçaient pas 
dans les cibles prioritaires pour l'établissement d'un CLS, sa 
création n'était donc pas une obligation mais une volonté 
municipale. Les préoccupations des habitants en termes de 
santé ont été un moteur pour la Ville en ce qui concerne 
l'élaboration de ce contrat.20
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La santé accessible 
à tous les Gabiniens

Objectifs du CLS  
  Favoriser l’installation de nouveaux 
professionnels sur la commune,
  Améliorer les conditions d’exercice des 
professionnels de santé,
  Aider à lever les freins à l’accès aux soins,
  Favoriser la coordination des actions de 
sensibilisation et de prévention,
  Renforcer la prévention des addictions,
  Favoriser la santé dans le logement et dans les 
aménagements urbains extérieurs,
  Favoriser l’adoption de comportements 
favorables à la santé dans le champ de la 
nutrition,
  Développer la coordination entre les acteurs 
de la santé mentale au niveau local et 
renforcer les actions visant la prévention du 
suicide et la promotion de la santé mentale,
  Faciliter le parcours de santé des femmes et 
des jeunes enfants,
  Structurer le réseau et la coordination des 
acteurs de l’autonomie,
  Favoriser l’inclusion des personnes en 
situation de handicap.
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Cadre de vie

Deux nouveaux dentistes à Gagny

Le Centre Municipal de Santé compte désormais deux 
nouvelles praticiennes pour entretenir les sourires des 
petits et grands. Vous pouvez dès à présent prendre 
rendez-vous avec le docteur Sophie Garcia les lundis, 
mardis et mercredis après-midis et avec le docteur 
Anastacia Andersson les mercredis et jeudis matins.

La PMI change de locaux

Deux centres de Protection Maternelle et Infantile (PMI) 
existent à Gagny, l’un se trouve à côté du CMS, l’autre rue 
du 18 juin. Ce dernier rencontrait des soucis liés à l’état 
de ses locaux et a du déménager. Afin de ne pas impacter 
les usagers, Monsieur le Maire a mené en urgence des 
recherches pour relocaliser cette antenne. La seconde 
PMI est désormais installée dans la salle Micheline 
Ostermeyer pour y accueillir les consultations et autres 
actions.La Ville y a assuré des travaux d’adaptation.

L’antenne de la rue du 18 juin s’installera en définitive 
dans des locaux privés vers lesquels le Maire les a 
orientés, permettant de poursuivre le travail de la PMI 
en faveur des familles de Gagny. 

Une aide pour votre activité sportive

Si vous êtes atteint d'une affection de longue durée 
et que votre médecin traitant vous recommande une 
activité sportive, la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 
(CPAM) de Seine-Saint-Denis peut vous apporter une 
aide financière.

En effet, la CPAM 93 peut participer à hauteur de 150€ à 
vos frais d’inscription dans une association ou un club, toute 
structure affiliée à une fédération sportive agréée par le 
ministère chargé des sports et toute association agréée et 
implantée dans un quartier prioritaire de la Politique de la 
Ville. Renseignez-vous sur vos droits et démarches selon 
votre situation auprès de votre médecin traitant.

Connaissez-vous le 114 ? 

Le 114 est le service public d’urgence gratuit, disponible 
24h/24 et 7j/7, réservé aux personnes sourdes, 
sourdaveugles, malentendantes et aphasiques pour 
contacter les secours (SAMU, sapeurs-pompiers, police, 
gendarmerie) les plus proches, grâce à la conversation 
totale (visio, texte, voix, images). Les appels sont traités, sur 
l’application ou sur le site, par une équipe d’agents formés 
à la Langue des Signes Française et à la prise d’appel en 
texte adapté, en lien avec les services d’urgence. 

Les signataires du CLS  

Un restaurant 
d’application

Henri 
CADORET 

Vice-président 
du CCAS 

Laurence 
LEGOFF  

Membre du 
bureau de la 

CPTS de Gagny  

Magali 
DAVERTON 
Sous-préfète 

du Raincy 

Geoffroy 
HAINAULT 

Directeur 
adjoint du GHI 

de Montfermeil

Charlotte 
PIC  

Directrice de 
l’EHPAD 

La Cerisaie 

Pascale BAUQUIS 
Directrice adjointe de 
l’Etablissement Public 
de Santé Ville-Evrard

Sylvaine GAULARD 
Directrice de la délégation 
départementale de l’ARS

Stéphane 
BRIBARD 
Directeur 

d’activités de 
l’association 

AURORE
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Intertitre xxx
Texte courant xxx

Le départ aura lieu au Parc forestier 
du Bois de l’Étoile à 10h pour un 
parcours de 3 km jusqu'au Stade de 
l'Est. Pour commencer en beauté, 
un échauffement en musique 
sera dispensé par des animateurs.  
En effet, même si la performance 
n’est pas le but de cette course,  
ce temps avant le départ réveillera 
votre corps dans une ambiance 
musicale et dynamique. Un kit 
comprenant gourde, lunettes et sacs 
de poudre de couleur vous sera 
remis avant le départ. Des structures 
gonflables tout au long de votre 
parcours vous assureront un plein 
amusement. La fin de cette course 
se fera dans une effusion de couleurs 
et de joie.

Après l’effort, place à la fête ! L’arrivée 
du Gagny Color Challenge marque 
également le début des festivités 
pour le premier week-end des 
Estivales 2024. Musique, restauration, 
animations autour du spor t et 

démonstrations d’associations 
gabiniennes, vous pourrez prolonger 
cette belle journée en famille ou 
entre amis. Les enfants, quel que soit 
leur âge, doivent être accompagnés 
d’un adulte.

Si la première édition vous a plu 
ou si vous l’avez malheureusement 
manquée, ne tardez pas à réserver 
votre place dès le lundi 22 avril,  
à l'ouverture officielle de la billetterie 
via le site de la Ville. Les tarifs du Gagny 
Color Challenge 2024 ont été revus à 
la baisse : gratuit pour les enfants de 
moins de 6 ans, 5€ pour les 6-15 ans 
et 10€ à partir de 16 ans. 

Vous avez été nombreuses et nombreux à avoir participé à 
la première édition du Gagny Color Challenge. Cette course 
colorée revient samedi 6 juillet.

2ÈME ÉDITION
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Suzanne Maillard 
femme et résistante

Suzanne, Mélanie, Clotilde Potet naît le 1er avril 1894 à 
Hamelet dans la Somme. Elle y épouse Henri Maillard en 
mars 1921, son aîné de onze ans. Ce dernier est né le  
9 avril 1883, dans le Pas-de-Calais. Il est menuisier-
ébéniste et ancien combattant.

Arrivée à Gagny

Henri et Suzanne Maillard déménagent à Gagny et font 
construire leur maison au 1, allée du Plateau à Gagny.  
Henri s’installe comme artisan menuisier d’Art et de 
Bâtiment, spécialisé dans les escaliers. Suzanne est ouvrière 
dans un atelier de fabrication de fleurs en tissu et papier.  
Leur fils, Vladimir, va à l’école communale de Gagny.

Les Maillard font partie du Front national de lutte pour 
la libération et l'indépendance de la France, mouvement 

de la Résistance intérieure française, créé par le Parti 
communiste français vers mai 1941. Ils hébergent 
régulièrement des clandestins et des Résistants. Le 18 juin 
1942, la famille est arrêtée par les brigades spéciales de 
la Préfecture de police qui font irruption à leur domicile 
à cinq heures du matin. Au cours de leur perquisition, les 
policiers trouvent deux postes émetteurs à ondes courtes. 
Par chance, les Maillard n’avaient pas d’hôte clandestin ce 
jour-là. Les policiers décident d’envoyer Vladimir, âgé de 
douze ans, chez sa grand-mère maternelle. Les parents 
sont quant à eux emmenés et interrogés dans les locaux 
des Brigades spéciales à la Préfecture de police.

Déportation de Suzanne Maillard

Henri sera fusillé au Mont Valérien le 11 août 1942.  
Le 20 juin 1942, Suzanne Maillard est envoyée au 
dépôt, cellule n°15. Elle y reste jusqu’au 10 août, date à 
laquelle elle est transférée au camp allemand du Fort de 
Romainville, situé sur la commune des Lilas avec toutes 
celles qui avaient été arrêtées le même jour qu’elle.

Le matin du 24 janvier 1943, en gare de Compiègne,  
230 femmes, en majorité des combattantes de la 
résistance communiste, sont poussées dans des wagons 
« à bestiaux » et déportées vers une destination encore 
inconnue pour elles : Auschwitz-Birkenau.

Le convoi 31000 est le seul convoi de femmes françaises 
déportées politiques à Auschwitz-Birkenau. Le 27 janvier 
1943, les 230 femmes du convoi entrent dans le camp 
en chantant La Marseillaise. Il y avait parmi elles Marie-
Claude Vaillant-Couturier, Danielle Casanova, Charlotte 
Delbo, Gisèle Laguesse et certaines Juives. Toutes ont 
porté, cousu sur leurs vêtements rayés de prisonnières, 
le triangle rouge des déportées politiques.

Suzanne Maillard meurt de dysenterie le 14 mars 1943, 
selon l’acte de décès établi par l’administration SS du 
camp. Elle est reconnue « morte pour la France » en 
1948 et « morte en déportation » en 1985.

Henri Maillard a donné son nom à une rue gabinienne. 
Sa femme Suzanne, moins connue, a également 
participé à la Résistance. Découvrez le portrait de 
cette personnalité emblématique de la Ville.  
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GAGNY (93) ETUDE PAYSAGERE CARRIÈRES DE L’OUEST SEPTEMBRE 2021 24

Entrée secondaire

Entrée principale

Parcours sportif
Plaine haute

Passerelle : tracé de la 
perforeuse

Placette aire de jeux

Front de taille + grottes

Théatre de verdure

Conservation du biotope
Talus : blocs de béton

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT
REVELER LES CARRIERES

Mardi 5 mars, le dernier comité de pilotage du chantier des carrières de l’Ouest 
a eu lieu afin de constater la fin des travaux de comblement et d’envisager les 
aménagements futurs. Retour sur une année de sécurisation du futur poumon vert 
de la Seine-Saint-Denis.

Carrières de l’Ouest
fin des travaux de comblement

Un chantier monumental

Aménager un parc nature

Ce chantier de comblement et de 
sécurisation représente la plus grande 
entreprise de ce type jamais réalisée en 
Île-de-France ! Il fait également figure 
de chantier expérimental et modèle 
pour de futures opérations portant 
sur les mêmes problématiques, en 
contribuant à la recherche de solutions 
respectueuses de l’environnement. 

La Ville s’inscrit dans une logique 
de maintien du poumon vert que 
représentent aujourd’hui les Carrières 
de l’Ouest. L’objectif est de maintenir 
la partie arborée et de la sanctuariser 
au bénéfice de la faune et la flore qui 
s’y sont développées, notamment les 
chiroptères, une espèce de chauve-
souris présente sur place. L’autre partie 
sera aménagée en parc paysager en lien 
avec la nature et ouvert sur le quartier.  
La promenade de la Dhuys, reconnue 
zone Natura 2000 et longeant cette 
zone, formera avec les carrières  
un ensemble cohérent. Pour que cette 
réserve de biodiversité voie le jour, 
la phase d’aménagements débutera 

bientôt. Elle délimitera les zones 
accessibles au public et leurs usages. 
La Ville est copilote du projet, en lien 
étroit avec le Territoire Grand Paris 
Grand Est, qui est chargé de procéder 
à l’établissement d’un parc nature.  

Des esquisses du futur parc ont déjà 
été présentées : elles doivent encore 
faire l’objet d’une étude précise qui 
permettra de définir les contours et 
la topologie définitive des lieux et 
rechercher des financements.

 
millions d'euros 
(Coût du projet)

10
km de tubes  

pour acheminer le coulis
316 000 

m3 de coulis

600 
puits de forage

4,3 M 
de la DSIL

5,4 M 
du Fonds Barnier

2,2 M 
de la Région Île-de-France
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Actualités
associatives
Syndicat d'initiative
Une journée à Amiens dans la Somme - 
Mercredi 24 avril - 107 €
Tout au long de votre journée à Amiens, 
vous découvrirez les hortillonnages avec une 
promenade commentée en barque,  puis 
une visite guidée pédestre du vieil Amiens 
superbement restauré. Après un déjeuner,  
vous terminerez par la visite guidée de la 
cathédrale Notre-Dame, pur chef d'œuvre 
gothique, classée au patrimoine mondial de 
l'Unesco.

 Tél. : 09 77 56 31 54
Site : sigagny.weebly.com

Nuit du judo
Samedi 6 avril à partir de 18h30, l’Entente 
Gabinienne de Judo vous accueille au 
Complexe Sportif Arena Léon-Yves Bohain, 
en partenariat avec la Ville de Gagny, pour 
une compétition internationale par équipe 
mixte, avec la par ticipation du Japon.  
Entrée libre, buvette sur place.

Préserver les chiroptères

L’ANCA (les Amis Naturalistes des Coteaux d’Avron) a été 
intégrée au projet dès le début et est en charge du volet 
écologique du chantier. Lors des études préalables aux 
travaux de comblement, 11 espèces de chauves-souris ont 
été détectées à l’entrée des anciennes galeries. 

Pour que ce lieu continue de leur appartenir même après les 
travaux et dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 7 septembre 
2022 portant dérogation à l’interdiction d’atteinte aux 
espèces protégées, des mesures d’évitement et de réduction,  
sur lesquelles a travaillé l’ANCA, ont été mises en place.

Deux autres galeries ont reçu chacune un container à 
l’intérieur duquel un gîte pour les chiroptères est aménagé 
avec du bois, des parpaings et des briques creuses. Un vide 
résiduel d’au moins un mètre est conservé au-dessus des 
containers, il permet aux chauves-souris de continuer à utiliser 
une partie des galeries.

La réflexion se poursuit puisque l’ANCA participe, via un 
cahier des charges, au projet d’aménagement du futur 
parc nature. L’objectif est de proposer aux Gabiniennes et 
Gabiniens un écrin de verdure en reconstituant des prairies.  
Il est également primordial de tout mettre en œuvre pour que 
la faune puisse circuler dans cet espace végétal. 

LA  
NUIT
DU  
JUDO
7e ÉDITION

SAMEDI  
6 AVRIL  

18h30 

au Complexe sportif  
Arena Léon-Yves Bohain

121 rue Jules Guesde - 93220 Gagny

Compétition internationale par équipes mixtes  
avec la participation d’une délégation japonaise

ENTRÉE LIBRE
Buvette sur place
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En coulisses

Tu sais qu’on rêve ici
rencontrez Ali Chaudhury
Gagny Magazine : Présentez-vous 
et présentez votre spectacle 
« Tu sais qu'on rêve ici »

Ali Chaudhury : Je suis auteur et interprète de la pièce  
« Tu sais qu’on rêve ici », qui sera présentée au Théâtre 
André Malraux de Gagny le 4 mai 2024. Je suis accompagné 
sur scène de Riad Amani, en qualité d’interprète et de 
compositeur. Ensemble nous formons la compagnie 
Diplomic’ depuis 2014, dans laquelle nous explorons les 
rencontres possibles entre la musique et le théâtre. 

Le processus de création de la pièce musicale « Tu sais qu’on 
rêve ici » s’est terminé en 2023 avec le soutien des Ateliers 
Médicis. Elle est mise en scène par Anne Gayan avec le 
regard extérieur de Pierre Richard et Jean Lacornerie. Elle 
a aussi reçu le soutien du Jeune Théâtre National. 

L'histoire se déroule le vendredi 13 novembre 2015  : 
deux artistes se présentent à l’audition de leur vie dans le 
Xe arrondissement de Paris, le soir des attentats. La journée 
qui va les mener à cette tragique soirée va confronter ces 
deux Français à part entière et entièrement à part, à leurs 
origines et à leur recherche d’amour et de liberté.

GM : Vous avez grandi en Seine-Saint-
Denis, quelles sont les choses et les 
personnes qui vous inspirent
autour de vous ?

AC : Riad et moi sommes des enfants de Seine-Saint-
Denis, inspirés par des milliers de paradoxes humains qui 
viennent du Congo, d’Espagne, ou des 4 coins du monde. 
Les histoires qu’ils portent sont parfois ce qu’ils ont de plus 
précieux, tout comme leurs mères qui trônent au sommet 
de la hiérarchie des êtres humains.

Le Théâtre André Malraux est aussi une source d’inspiration 
car c’est ici que j’ai découvert la scène à l’âge de 14 ans, et 
je suis fier d’y retrouver ses planches pour vous y présenter 
notre travail. 

GM : Pourquoi est-ce important pour 
vous d'aborder ces sujets et quel 
message souhaitez-vous transmettre ?

AC : Cette pièce mêle fiction et autobiographie, son 
écriture a été une mise à nu. Il était important pour moi d’y 
transcrire la difficulté de parler d’amour dans un quartier « 
sensible » ou de grandir seul dans une famille nombreuse. 
J’y parle de ma mère, pakistanaise, de la violence de son 
déracinement et de la puissance qu’il faut pour tout 
reconstruire ailleurs.
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RÉSERVEZ VOS  
PLACES DÈS  

MAINTENANT !
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Coup de projecteur 
sur La Toile Blanche

Yanis et Yasmine sont deux jeunes qui ont par ticipé au stage audiovisuel proposé par l'association  
La Toile Blanche et la Ville, pour permettre une cohésion sociale et d'emploi. Ils nous racontent leur expérience. 

Le stage audiovisuel proposé par l'association Toile Blanche s'est déroulé sur 4 
semaines. Des jeunes en recherche de formation ont été recrutés pour découvrir 
les différents métiers du cinéma, savoir créer un film de toutes pièces, valoriser le 
patrimoine de la ville et améliorer les compétences de chacun. C’est l’opportunité 
pour eux de créer une nouvelle expérience professionnelle et de bénéficier d’un 
accompagnement vers l’emploi. 

Gagny Magazine : 
Qu’avez-vous appris  
lors de ce stage ?

Yasmine : Le stage était très 
complet , nous avons découver t 
énormément de choses. Nous avons 
appris les bases pour réaliser un bon 
documentaire, les différents plans 
cinématographiques, la manipulation 
des caméras. Mais aussi comment 
écrire un documentaire, préparer 
le tournage et le repérage des lieux. 
De plus, nous avons eu un bon 
exemple de ce qu'il fallait faire grâce 
au groupe précédent qui à réaliser 
un docuementaire sur le château de 
Maison Blanche

GM : Vous avez dû 
réaliser un documentaire 
à propos des Carrières 
de l’Ouest. Comment 
avez-vous trouvé des 
informations, des 
sources sur ces lieux ?

Yanis : Certaines sources historiques  
à propos de Gagny nous ont été 
transmises par la Ville et par les 
entreprises qui travaillent sur le chantier 
des carrières. Mais il était indispensable 
de faire ses propres recherches pour 
mieux comprendre le projet. Pour 
ma part, j’avais déjà effectué un stage 
au service urbanisme à Gagny, je 

connaissais donc un peu l’objectif.  
J’ai aussi approfondi mes connaissances 
grâce à mes recherches dans les 
archives.

Yasmine : J’ai cherché des sources 
histor iques sur Internet, plus 
par ticulièrement sur les sites de 
la Ville de Gagny et Histoires et 
généalogies. Je me suis aussi déplacée 
à la médiathèque où j’ai demandé 
des documents. J’ai apprécié faire 
des recherches par moi-même et 
demander à des archivistes certaines 
informations. 

GM : Qu’est-ce qui vous 
a le plus plu durant ce 
stage ?

Yasmine : Je dirais faire du montage, 
à savoir utiliser une caméra, gérer les 

lumières et le son. Cet apprentissage 
est très utile , car je souhaite 
devenir vidéaste et photographe.  
J’aimerais intégrer la classe alpha 
de l’Institut national de l’audiovisuel 
ou le Campus Fonderie de l’Image 
qui me permettront d’approfondir 
encore plus mes connaissances 
acquises grâce au stage à La Toile 
Blanche.

GM : Quelles conclusions 
faites-vous de cette 
expérience ?

Yanis et Yasmine : On apprend 
beaucoup de métiers différents, et 
chacun peut trouver un exercice qui 
lui plaît. Nous remercions Monsieur 
le Maire et toute l’équipe de La Toile 
Blanche d’avoir mis en place ce stage !
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d'Avril à Mai
L'agenda

Retrouvez tous les
événements de la Ville

sur Gagny.fr 

THÉ DANSANT 
14h 
Salle des Fêtes 

23
AVRIL

COMMÉMORA-
TION DU 8 MAI 
1945 
11h - Monument aux Morts

8
MAI

LA NUIT  
DU JUDO 
18h30 - Complexe Sportif  
Arena Léon-Yves Bohain 

6
AVRIL

CÉRÉMONIE DES 
DÉPORTÉS 
11h - Monument aux Morts 

28
AVRIL

FORUM DE 
L’ANIMAL  
de 10h à 18h  
Stade de l’Est

27
AVRIL

MARIANNE 
JAMES DANS 
TOUT EST DANS  
LA VOIX 
20h45
Théâtre A. Malraux 

26
AVRIL

INGLORIOUS 
COMEDY CLUB  
20h45
Théâtre A. Malraux 

30
AVRIL

TU SAIS QU’ON 
RÊVE ICI   
20h45
Théâtre A. Malraux 

4
MAI

SeniorsÉvénement Culture

DON 
QUICHOTTE 
19h15 
Cinéma A. Malraux 

2
AVRIL

DE CHOPIN À 
NTM  
17h 
Maison Baschet 

4
MAI

UNE BRÈVE 
HISTOIRE DE 
LA VOIX, DE L’OPÉRA À 
LA COMÉDIE MUSICALE 
ET AU-DELÀ  
18h30 
Maison Baschet

24
AVRIL

LAKMÉ    
19h30 
Cinéma A. Malraux

27
AVRIL

SALON DES 
MÉTIERS 
D’ART ET DE 
L’ARTISANAT   
De 10h à 19h (18h le 7 avril)
Salle des Fêtes 

DU 5 AU  

7 AVRIL  

PRÉLUDE EN 
BLEU MAJEUR  
20h45 
Théâtre A. Malraux

5
AVRIL

EXPOSITION 
DES ŒUVRES 
DES LAURÉATS 
2023
Conservatoire F.-J. Gossec

DU 24 AVR. 

AU 7 MAI

INSCRIPTIONS
PÉRISCOLAIRES   

DU 1 AU  

28 AVRIL  

Enfance
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Gagny Uni Conseillers municipaux 
non inscrits

Gagny Grandeur Nature
Vous aussi, rejoignez Gagny Grandeur Nature
Comme vous le savez, Gagny Grandeur Nature est un groupe 
politique au sein du conseil municipal mais également un 
mouvement auquel les Gabiniennes et les Gabiniens peuvent 
participer, mus par l’intérêt de notre ville. Ce mouvement se 
construit et vous y avez toute votre place. Nous allons développer 
différents temps forts, des actions de terrain pour améliorer notre 
ville. Nous organisons régulièrement des sessions de formation, des 
rencontres thématiques avec les élus ou des ateliers de réflexion. 
Nos réseaux sociaux, Facebook et Instagram vous tiennent 
informés de notre actualité en tant qu’équipe municipale mais 
également en tant que mouvement citoyen. Tapez simplement 
Gagny Grandeur Nature dans votre barre de recherche et suivez-
nous ! Vous pouvez aussi bien sûr y adhérer pour y prendre toute 
votre part ou simplement prendre contact avec l’un de nos 
membres qui vous guidera. Vous trouverez les informations et les 
contacts sur www.gagny-grandeur-nature.fr.
Gagny a besoin de toutes les énergies pour avancer et pour cela, 
nous soutenons notre Maire, Rolin Cranoly.

Ensemble pour Gagny
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Le groupe :
Guillaume Fournier, Dominique Cotteret et Stéphane Aujé.

Le groupe :
Isabelle Kohn, Aline Gaulupeau et Philippe Vilain.

Conseillers municipaux non inscrits :
Pierre Archimède, Alex Bonneau, Valérie Silbermann.

Le groupe :
Rolin Cranoly, Bénédicte Aubry, Patrick Bruch, Aïcha Medjaoui, 
Henri Cadoret, Mireille Bourrat, Philippe Avare, Élodie Cutard, 
Thierry Kittaviny, Marija Vicovac, Anthony Marques, Jean-François 
Sambou, Ashween Sivakumar, Diarrafa Diallo, Michel Martinet, 
Christiane Lichtlé, Régine Gérard, Annie Tasendo, Patrice Roy, Jany-
Laure Kalfleiche, Jean Leoué, François Gonçalves, Ibticem Boukari, 
Dorian Cousin, Monique Delcambre, Isabelle Cohen-Skalli, Maria 
Da Silva, Frédéric Puyraimond, Loïc Guiheneuf et Virginie Lucas.

Tribune

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.
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Vie pratique

France SEROUART - Julie RENAULT 
6-8 rue Aristide Briand
06 64 74 83 56 - 06 12 20 70 71

Cyrille CONAN - Katia LE KHAL
62 bis rue Aristide Briand - 06 47 58 93 98

Sandrine TERLICOQ
1 rue Maurice Druon - 06 87 34 12 63

Lucie SERAPICOS
6 rue Émile Fontaine - 06 29 99 78 94

Coralie LAGHOUATI 
Gaelle LANZAFAME
1 rue Guillemeteau - 01 43 81 32 94

Cécile TELLIER - Delphine LERICHE
Allée de l’Horloge
06 58 67 16 92 - 06 19 99 20 69

Yvette CAMUS - Sabrina DA SILVA
47 avenue Jean Jaurès
06 33 95 08 80 - 06 15 38 91 15

Elsa JADOT - Pascaline ALCOUFFE
39 rue Général Leclerc
06 28 80 02 10 - 06 20 33 11 86

Marine VALLOT
16 rue Parmentier - 07 72 50 29 02

Sylvie JARRY - 
Sabine PETIT-HUTTEAU
90 avenue Roger Salengro
01 43 02 43 93  - 06 86 76 06 07

Céline COSNIER - Anne-Laure  
CRANOLY - Emmanuelle GOMEZ
1 place Tavarnelle Val di Pesa 
01 78 76 78 89

Isabelle CIEPLUCHA-DAUDRUY 
Marina ALLAIN
123 avenue de Versailles
06 50 58 64 14 - 06 23 25 48 14

Assiba EMMANONHOUE 
2 rue Jean Pierre Gardebled - 06 28 90 09 76

Infirmières

Pharmacies de garde

Gagny 
pratique

N° D’URGENCE 
Police Secours 17 // SAMU 15 

Pompiers  18 // 112  pour les mobiles
Police municipale 01 56 49 22 17

Intervenant dans notre Ville, 7j/7 
et 24h/24 pour les soins à domicile 

d’urgence ou de longue durée.

Carnet

Hôtel de Ville 
1 esplanade Michel Teulet 
01 43 01 43 01

Mairie annexe
66 rue du Chemin de Fer  
01 56 49 23 10

Mairie Aurélie Salel
15-17 Allée des Epinettes  
01 56 49 23 66

Horaires d’ouverture : 
Lundi à mercredi : 8h45-12h, 13h30-17h45 
Jeudi : 10h-12h, 13h30-17h45
Vendredi : 8h45-12h, 13h30-17h15
Samedi - sauf Aurélie Salel : 8h45-12h 
(admission du public jusqu’à 11h45 )  

Rencontrez vos élus
Rolin Cranoly, Maire de Gagny, reçoit sur 
rendez-vous au 01 56 49 22 05.  
Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous au 
01 56 49 22 06, secrétariat des élus. 

Consultations juridiques gratuites  
à l’Hôtel de Ville (sans rendez-vous,  
se présenter à l’accueil)

Les 1er et 3e mardis du mois  
avec Me Jean-Setton (droit du travail)

Les 2e et 4e jeudis du mois,  
avec Me  Francillonne-Rosine. 
Les 1er et 3e jeudis du mois, avec 
Me  Rémy (droit de la famille) 

Le 1er samedi du mois, avec  
Me Renaux-Hemet (violences conjugales,  
droits des enfants, droit pénal)

Grand Paris Grand Est 
Siège administratif 
01 41 70 39 10 - grandparisgrandest.fr

Nos bébés : Eline ABOUZYD, Hawa AZHARUL ISLAM, Ashley CAIRO, Mahé 
CONSTANT, Bryan DA COSTA CORÉRA, Manuel DA COSTA PEDROSA, Aaron 
DERHY, Jelani DIARRA TOURÉ, Tidiane DIARRA TOURÉ, Ibrahim DIOMBERA, 
Alhassane DOUCOURE, Adem FATAHINE, Eva FEBVE, Mateo FERREIRA 
NETO, Adja FOFANA, Zayn GIRARD, Christophe GRUBÎI, Arnish GUNARASA, 
Alma HAMMOUTI, Walid HAMZA, Esther HARROCH, Adèle JIREADA, Diarra 
KOUNDOUL, Aya MAGASSA, Yûnus MAHMOUD, Asaël MBOUNGOU NZAMBI, 
Meryem MIMOUNE, Solange MOTH MOTH FILIPIDIS, Raphaël POLAT, Soubran 
SAFI, Sophie SOUMARE, Noam TIFRIT, Younes TOURKI, Martin VAJDA.

Nos mariés : Farid HAMLA et Fatma HADDAB, Hamza SACI et Thinhinane YAHIA, 
Moussa SISSOKO et Mariam BELMOKHTAR, Vladimir STANKOVIC et Irena 
IKONIC.

Nos disparus : Fortunée AZAR épouse ARAZI, Pierre BALAYER, Claude 
BERTRAND, Joël CARON, Mohamed CHAKROUN, Antonio COELHO MACHADO, 
Micheline CROULBOIS, Christiane DÉCHAPPE veuve BOCQUET, René DUFEUX, 
Yvonne DUPONT veuve BARRÉ, Maria FERREIRA épouse ARRAIS, Guy GAZEAUD, 
Gérard GUÉRÉDRAT, Jeanne IKOLO-KOBALET, Denise MOREL D’ARLEUX 
veuve DANIAUD, Makhlouf OUDIHAT, Denise OUIN épouse BOUVIER, Renée 
POULICHET veuve COUNIL, Sylvestre PRZEWOZNY, Denise ROBACHE veuve LE 
MANER, Seba SANGUI SEBASTIAO, Ineyah SAROOSHAN, Alain STUCHLIK, Juan 
VIGNEAU TOBAR, Arlette VOIRIN veuve MENETRIER.

Lundi 1er, dimanche 14 et 21 avril & 
mercredi 1er et dimanche 12 mai
Pharmacie du Marché
151 bis Grande Rue
93250 Villemomble
01 48 55 12 83 

Dimanches 7 et 28 avril & 
dimanche 5, mercredi 8 et  
jeudi 9 mai
Pharmacie Centrale
16 Pl. du Général de Gaulle
93340 Le Raincy
01 43 81 07 79
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